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SESSION DU MATIN
ARTICLE 25 : SUIVI
Le Président rappelle la présentation donnée la veille par le Bureau du Haut Commissaire des Droits de l’Homme (BHCDH) sur le contrôle de l'application des traités des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme. Les pratiques en matière de suivi des traités internationaux fluctuent. Un projet d’étude conceptuelle concernant la mise en place d’un organe de traités normatif unique sera disponible l’année prochaine ; une réunion sera par ailleurs organisée en mai 2006. Le suivi national est une question d’un autre ordre. Le texte du GT concerne uniquement le suivi national, mais les discussions sont également ouvertes au suivi international.
L’UE indique qu’en l’absence d’un système de suivi garantissant la meilleure application possible de la présente Convention, ce processus sera une perte de temps et d’énergie et portera préjudice aux personnes handicapées. La présente assemblée doit prendre le temps de déterminer quel mécanisme de suivi sera le plus efficace. Conformément à une résolution de la Commission des droits de l'homme, le BHCDH planche actuellement sur un rapport concernant les stratégies de suivi novatrices envisageables pour la présente Convention ; celui‑ci sera remis aux Etats parties au cours de l’été. De plus, en janvier, le Haut Commissaire soumettra une proposition visant à créer un organe de suivi unique ; suivront des consultations, puis une grande réunion des Etats parties visant à déterminer la meilleure manière de procéder. Les autres processus de suivi des traités ne fonctionnent pas aussi bien que prévu. Au vu des retards accumulés, même un Etat qui rend compte tous les cinq ans peut être contraint d’attendre plusieurs années avant que son rapport ne soit examiné. Ces retards empiètent sur le temps que les comités de suivi pourraient consacrer aux questions thématiques transversales. Il faut appliquer un meilleur modèle de suivi pour la présente Convention. Le texte du GT se concentre sur le suivi national, sans évoquer le suivi international, bien que ces notions soient liées. Il faut établir la relation entre le suivi national et le suivi international. Au‑delà de ces questions, l’UE n’en est pas à un stade où elle a un modèle spécifique à proposer et préfèrerait attendre les deux rapports du BHCDH mentionnés plus tôt.

Le Président attire l’attention du Comité sur la résolution E/CN.4/2005/L.65 (http://ap.ohchr.org/documents/dpage_e.aspx?si=E/CN.4/2005/L.65), intitulée « Droits fondamentaux des personnes handicapées ». L’alinéa 7 précise : « Prie le Haut Commissariat d’élaborer une étude spécialisée, mettant l’accent sur les enseignements tirés des mécanismes de contrôle existants et sur d’éventuels mécanismes de contrôle novateurs concernant une convention internationale globale et intégrée pour la protection et la promotion des droits et de la dignité des personnes handicapées, et de mettre cette étude à la disposition du comité spécial à sa septième session ». La 7ème session aura lieu en janvier. Deux études intéressantes seront donc bientôt disponibles : une sur la présente Convention et une autre sur le processus international.

Le Japon exprime sa considération pour le travail des organes de contrôle de l’application des traités, mais souligne que le processus de rapport est devenu pesant et intenable, que ce soit pour les pays ou pour les organes de traités. Le Comité de la CRC (Convention relative aux droits de l'enfant) a demandé que le nombre de ses experts soit multiplié par deux. Le Comité de la CEDAW (Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination à l'égard des femmes) a demandé plus de temps pour l’examen des rapports des Etats : de 3 à 4 semaines par session, avec 3 sessions au lieu de 2 chaque année. Il faudra élaborer avec soin de nouveaux mécanismes de suivi après la parution des rapports du BHCDH. L’article 25 doit indiquer clairement que les personnes handicapées doivent participer au suivi, non seulement au moment de l’élaboration, mais aussi lors de l’application de la Convention.

Le Yémen estime que le texte du GT est intéressant mais, en se concentrant sur les mécanismes de suivi nationaux et gouvernementaux, il demande aux responsables de la mise en œuvre de contrôler leur propre travail. Le suivi doit être assuré par les bénéficiaires directs de la présente Convention. Le suivi international est également important. Les Etats parties doivent soumettre des rapports et être responsables de l’application de la Convention, notamment en renonçant à des privilèges si nécessaire. Les personnes handicapées doivent participer aux processus de suivi aux niveaux national, régional et international ; à l’article 25.1, il faut ajouter « des institutions privées qui travaillent en faveur des personnes handicapées » après « leur gouvernement ». Comme le propose le Mexique, les Etats parties doivent convenir de réunions annuelles régulières afin d’étudier l’évolution de l’application de la Convention. Il faut relier le suivi international à la coopération internationale, afin d’aider les Etats parties à appliquer la présente Convention.

La Serbie Monténégro rejoint le point de vue de l’UE et souligne la nécessité de coordonner le suivi national avec le suivi international et les traités existants. Comme l’ont souligné le Japon et le Yémen, les personnes handicapées doivent être impliquées dans le processus de suivi. Le Comité a besoin de plus de temps pour ajuster le mécanisme de suivi. La proposition d’Israël (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6israel.htm) mérite d’être étudiée.
Le Costa Rica estime que la présente Convention pourrait devenir un modèle, au vu des efforts actuellement entrepris pour reformer le système de suivi des traités des Nations Unies relatifs aux droits de l’homme. Bien qu’il ne soumette aucune proposition spécifique, le Costa Rica demande instamment une discussion sur les principes de l’article 25. Il est favorable à une référence explicite reliant le suivi national au suivi international. Le système de suivi doit être proactif au lieu de se contenter de recevoir les rapports. Il faut que ses procédures permettent à la société civile d’assister à la collecte des données et incluent des visites sur site. Il faut prévoir une manière permettant de traiter les communications individuelles des personnes handicapées, en particulier les personnes en crise.

L’Afrique du Sud indique que le système de suivi doit examiner les évolutions, de même que les suivis d’application nécessaires. Il faut mettre en place un système de suivi et d’évaluation à l’échelle du gouvernement, afin d’aider les pays à suivre l’évolution de leurs plans d’application, que ce soit au niveau de la mise en place d’indicateurs propres au handicap ou de l’intégration du handicap au sein des politiques, de la législation et des processus de planification gouvernementaux. Les systèmes juridiques et administratifs peuvent être contrôlés par des commissions permanentes, venant s’ajouter aux processus de rapport propres au gouvernement. Les organes de suivi internationaux doivent aider les pays à soumettre des rapports complets, incluant une description des mécanismes de suivi internes, ainsi que des structures juridiques et administratives. L’Afrique du Sud dispose d’un système de suivi, d’évaluation et de rapport qui comprend une série d’indicateurs, d’indices et de statistiques. Le texte de l’article 25 doit être plus détaillé. Les mécanismes de suivi doivent s’inspirer de ceux de la CRC et de la CEDAW.

Le Mexique indique qu’il est favorable à de solides mécanismes nationaux et internationaux, plus puissants que ceux des autres traités. Le texte original du Mexique contenait d’ailleurs une disposition relative au suivi. La présente Convention ne peut pas attendre l’évolution des mécanismes de suivi existants. Elle doit au contraire être novatrice et non traditionnelle, en n’imposant pas forcément la rédaction de rapports. Le Comité doit déterminer comment combler les failles des autres mécanismes de suivi. Il s’agit d’une Convention moderne, qui inclut de nombreuses questions techniques ; le suivi et la coopération internationale sont donc des éléments importants. Etant donnée l’importance de l’application progressive, il faut un instrument de suivi flexible, qui aille au‑delà d’une simple fonction de suivi. Cet instrument doit également inclure une représentation régionale appropriée et paritaire.

Le Brésil indique que, bien que les systèmes de rapport actuels ne fonctionnent pas aussi bien qu’ils le devraient, engendrant des retards et d’autres problèmes, le système de suivi a néanmoins apporté une contribution significative à l’application des traités relatifs aux droits de l’homme. Le Brésil reste ouvert aux innovations et attend avec impatience de lire le rapport à venir. La présente Convention peut servir d’exemple et faciliter la réforme d’autres systèmes de suivi. Le Brésil approuve l’ajout de la compétence en matière de réception des communications individuelles. Si l’amélioration du mécanisme de suivi ne donne lieu à aucun consensus, on ne peut pour le moins accepter un mécanisme moins efficace que celui des autres traités ; le présent traité ne doit pas être considéré comme de qualité inférieure. La présente Convention peut avoir recours au même système de suivi que les autres et intégrer les réformes au fur et à mesure de leur élaboration.

La Norvège est favorable au suivi national et ajoute que chaque pays doit choisir son propre interlocuteur. Les traités existants offrent une large connaissance du suivi international. Il faut reporter les discussions détaillées jusqu’à la mise en ligne des réformes liées aux traités existants et attendre la publication de l’étude spécialisée. Les Nations Unies reçoivent déjà de nombreux rapports relatifs aux personnes handicapées, notamment en ce qui concerne les Règles pour l’égalisation des chances des personnes handicapées et le plan d’action. Le système de suivi de la présente Convention doit être équivalent aux autres, tout en étant novateur.

La Chine appelle à la prudence : le suivi est un élément‑clef, qui doit faire l’objet de discussions détaillées. En l’absence d’un texte bien rédigé, ces discussions doivent attendre la parution du rapport du BHCDH. Le suivi national et le suivi international doivent être interactifs et interdépendants, afin de permettre une meilleure application de la Convention.
Le Canada indique que l’amélioration effective de la qualité de vie des personnes handicapées constituera la véritable mesure du succès de la Convention. Le Canada a mis en place une structure de suivi de ses politiques, programmes et services nationaux sur le handicap, qui utilise des indicateurs spécifiques afin de mesurer la progression en direction de résultats positifs pour les personnes handicapées. Les ONG ont participé à la création de ces outils de mesure. La mise en place d’une procédure de suivi nationale peut être une manière novatrice de promouvoir l’application effective de la Convention. Néanmoins, cette procédure doit être suffisamment flexible pour inclure toutes sortes de dispositions nationales, comme dans un Etat fédéral. Pour être efficace, le système de suivi doit également contraindre les Etats parties à rendre compte au niveau international, les rapports liés au handicap étant intégrés dans les mécanismes de suivi existants. A cet égard, le Canada soutient pleinement les résolutions de la Commission des droits de l'homme, qui invite les actuels organes de traités relatifs aux droits de l’homme à contrôler l’application, par les Etats, des dispositions relatives aux personnes handicapées. Néanmoins, le rapport du secrétaire général reconnaît qu’actuellement, de nombreux mécanismes de suivi se recoupent, créant une charge pour les gouvernements comme pour le système de contrôle de l'application des traités. Ce rapport recommande la création d’un seul système de suivi standardisé pour l’ensemble des traités relatifs aux droits de l’homme, afin de permettre la rédaction d’un rapport unique. De plus, les organes de traités doivent répondre plus efficacement aux violations des droits de l’homme. Le système des organes de traités est peu connu et il est compromis par le manque de comptes‑rendus des Etats et par la faible application des recommandations des conventions. Le plan d’action du Haut Commissaire, qui répond à ce rapport, va plus loin en recommandant le regroupement des sept organes de traités, afin de créer un organe unique. Le Canada s’intéresse à cette recommandation ; il estime que les discussions relatives au suivi de la présente Convention doivent prendre en compte cette proposition, mais aussi celles du secrétaire général et de la réforme des Nations Unies, qui constituent une opportunité d’innovation. Il attend donc avec impatience les propositions du BHCDH, qui doivent être soumises au cours de l’année à venir et lors de la prochaine session du CAH. Les personnes handicapées doivent être impliquées dans la création et dans l’application de ce système de suivi ; le Canada attend leurs propositions avec impatience.

La Nouvelle‑Zélande attend avec impatience l’étude spécialisée du BHCDH, qui sera disponible lors de la prochaine session et proposera au CAH des alternatives concrètes et novatrices. Néanmoins, ceci ne doit pas retarder l’actuelle discussion sur le suivi. Tout système de suivi international doit être suffisamment flexible pour bénéficier des réformes au fur et à mesure de leur application. Il faut également inclure un système de suivi national et déplacer les dispositions relatives aux statistiques de l’article 6 vers l’article consacré au suivi ; néanmoins, ces dispositions ne doivent pas être trop contraignantes pour les Etats. Tout suivi doit être financé par le budget ordinaire, afin de ne pas être l’otage de financements volontaires.
Le Sierra Leone indique que le succès de la présente Convention dépend de l’efficacité du suivi national. Il est favorable à l’ajout de l’expression « avec la pleine participation des personnes handicapées » après « leur système administratif » à l’article 25.2. En effet, les personnes handicapées doivent participer aux mécanismes d’application nationaux. Etant donné qu’il s’agit d’un texte contraignant, et non pas d’un plan d’action, il faut inclure un mécanisme de suivi international. Le Comité ne doit pas attendre indéfiniment le processus de réforme. Les dispositions relatives au suivi national ne doivent pas être trop contraignantes ; néanmoins, les actions concrètes des gouvernements détermineront en grande partie le succès de la Convention. La rédaction des rapports destinés aux organes de traités constitue une charge. Il faut discuter dès à présent du suivi national et évoquer le suivi international lors de la prochaine réunion.
Le Sénégal demande l’amélioration et le renforcement de l’article 25, qui a force d’obligation. Une fois ratifiée, la présente Convention doit être appliqué ; cet article doit donc inclure les personnes handicapées dans le processus de suivi. Les ONG doivent également être impliquées dans le suivi, car aucun Etat ne peut détecter ses propres failles. Le Sénégal est favorable aux propositions du Japon et du Yémen.

La Thaïlande met en avant l’égalité de participation des diverses catégories de personnes handicapées et des organisations représentatives. Le Comité du traité doit refléter une certaine diversité géographique. Comme le suggère le Sierra Leone, le Comité doit se concentrer dès à présent sur le suivi national et attendre la prochaine session pour évoquer le suivi international, à la lumière des propositions de réforme à venir. Les mécanismes de suivi nationaux doivent se centrer sur le handicap, être indépendants et permettre la participation de la société civile. Les Etats sont responsables de l’application de la Convention, mais le suivi doit être assuré par les personnes concernées par le texte.

La Fédération de Russie souligne que le suivi de la présente Convention ne doit en aucun cas être moins efficace ou plus simpliste que celui des autres traités. Les Etats doivent mettre en place des mécanismes de suivi nationaux afin d’évaluer le respect des obligations contractées. Les personnes handicapées et les ONG doivent participer à ce suivi. Le suivi international ne doit pas négliger les actuelles dispositions relatives au suivi. En effet, les dispositions de certains traités tels que l’ICCPR (Pacte international relatif aux droits civils et politiques), la CRC ou la CEDAW s’appliquent aux personnes handicapées. Comme l’ont déclaré l’UE et d’autres délégations, il faut attendre les rapports à venir avant d’entamer les discussions relatives au suivi international.

Le Pérou demande instamment la création d’un nouveau système de suivi, qui évite les importants problèmes du système actuel. Ce système doit inclure des aspects sociaux et développementaux, l’aide apportée aux pays pour soutenir l’application de la Convention et un élément permettant de garantir une application progressive. Il faut inclure les personnes handicapées.

Le Soudan déclare que le suivi ne sera pas suffisant, à moins d’inclure à la fois des mécanismes volontaires et obligatoires. Les rapports officiels ne reflètent pas toujours les réalisations et les engagements effectifs. Le suivi doit être assuré conjointement avec les organisations de personnes handicapées et les autorités gouvernementales. Au Soudan, il existe un haut conseil des personnes handicapées, qui soumet des recommandations au gouvernement en matière de lois et de politiques. Les organes internationaux doivent travailler de concert avec des groupes régionaux tels que la Ligue arabe ou l’Union africaine. Il faut exiger des rapports annuels, comme pour les traités relatifs aux droits de l’homme, afin de garantir l’engagement des gouvernements. Ces rapports doivent être préparés par un comité de parité géographique organisé à cet effet.
L’Algérie suggère au Comité de prendre modèle sur les dispositions relatives au suivi de la Convention sur l’environnement, étant donné qu’une partie de cette Convention traite du développement social et que l’actuel système de suivi des droits de l’homme connaît des difficultés et des retards. Ainsi, une à deux fois par an, les Etats parties pourraient organiser des conférences au cours desquelles les rapports seraient rendus publics et examinés par les ONG ; ce processus permettrait de partager les idées, d’encourager les activités, d’étudier les failles et de proposer des solutions. Une telle conférence des Etats parties pourrait également fournir un cadre de coopération internationale. L’Algérie a adopté une loi nationale visant à protéger les personnes handicapées ; un conseil national, constitué de représentants des organisations au service des personnes handicapées, est chargé d’évaluer l’application de cette loi. Une commission d’appel est également prévue. Une organisation similaire pourrait être mise en place pour la présente Convention.

L’Australie indique que tout système de suivi doit être cohérent avec les objectifs en matière de réforme des organes de traités. Comme l’ont indiqué d’autres délégations, le Comité doit attendre les rapports avant d’engager des discussions détaillées. La Convention ne doit pas imposer de double obligation de rapport, entraînant la soumission de rapports auprès de plusieurs agences des Nations Unies. L’Australie approuve le mécanisme de suivi national évoqué à l’article 25, mais estime que cet article est trop court et qu’il manque de détails. Le mécanisme de suivi dépendra de la nature et de la forme des principales obligations des autres articles. L’Australie n’apportera son soutien à aucun mécanisme de plaintes ou d’enquête tant que ses inquiétudes par rapport au système des organes de traités des Nations Unies demeureront. Elle est prête à soutenir un mécanisme de plaintes fondé sur le volontariat et s’alarmerait si des propositions visaient à autoriser les plaintes sur une autre base. Tout système de plaintes doit comporter des mécanismes de procédure, afin d’éviter qu’une seule plainte ne soit examinée par plusieurs Comités.

Le Kenya souligne qu’il est indispensable de finaliser rapidement la présente Convention, afin de permettre aux personnes handicapées de jouir de leurs droits. Il faut renforcer les mécanismes de suivi, mais ce processus ne doit pas retarder l’accord relatif au suivi de la présente Convention. Les autres organes de traités connaissent des problèmes, mais ces processus eux‑mêmes ont contribué à permettre aux individus d’exercer leurs droits fondamentaux. Que ce soit au niveau national ou international, il faut développer des processus indépendants, au moins équivalents à ceux des traités existants, afin de contrôler l’application de la présente Convention.

Les Etats‑Unis font une remarque préliminaire sur ce sujet : étant données les discussions en cours quant à d’éventuelles réformes du suivi international et afin d’éviter toute répétition, ils estiment que le suivi national doit rester le point central du texte du GT.
La République islamique d'Iran est favorable à l’intégration des groupes de la société civile dans les conseils de suivi nationaux, qui sont destinés à être les interlocuteurs privilégiés des ministères gouvernementaux. Le suivi international doit être cohérent avec les autres mécanismes. Il faut reporter cette discussion à la prochaine session. Les comités de suivi internationaux doivent avoir une représentation géographique paritaire.

L’Argentine indique que la présente Convention, comme d’autres conventions relatives aux droits de l’homme, requiert à la fois des mécanismes de suivi nationaux et internationaux. Il faut former un comité de suivi spécialisé indépendant, avec une représentation géographique et une représentation hommes/femmes paritaires, conformément à l’actuelle réforme du système des droits de l’homme. De nouveaux mécanismes peuvent permettre d’accroître l’efficacité du suivi. Le dialogue avec la société civile et ses « rapports alternatifs » seront deux éléments‑clefs de l’application de la présente Convention.

Le Cameroun souligne que le mouvement de réforme actuel peut permettre de nouvelles approches, comme la création d’un organe contrôlant l’ensemble des traités ; le système actuel peut également être adapté. Les questions à traiter sont les suivantes : 1) Ces organes sont‑ils de nature quasi‑judiciaire ? 2) Recevront‑ils les communications émises par des individus ou par des groupes de personnes handicapées ? 3) Quels en seront les membres ? Si ces organes sont constitués d’experts spécifiques, les personnes handicapées doivent être largement majoritaires, et non pas marginalisées. Tout organe de suivi doit être impartial, indépendant et compétent et doit disposer d’une représentation régionale. Que le nouveau système des organes de traités des Nations Unies aboutisse à un organe unique ou à une série d’organes spécifiques, il faudra une bonne synergie et une bonne interaction parmi les différents groupes d’inspection, afin de permettre un examen complet et diversifié des droits de l’homme.

Le Chili indique qu’il s’inquiète des suggestions visant à affaiblir les dispositions relatives au suivi. La présente Convention traite des droits sociaux, culturels et économiques des personnes handicapées, qui ont souvent été traitées de manière discriminatoire et intolérante. Le système de suivi doit être puissant et inclure la société civile. Il faut évoquer la question de la coopération internationale. Comme l’a indiqué l’Australie, l’article 25 doit contenir plus de détails quant à la structure et aux objectifs.

Le Salvador demande la protection de tous les droits de l’homme et libertés fondamentales, sans aucune restriction fondée sur la religion, l’appartenance ethnique ou le sexe, pour l’ensemble des femmes, des enfants et des personnes handicapées. Le suivi permettra de garantir l’efficacité de la Convention. Comme l’ont suggéré le Costa Rica et l’UE, le Comité doit attendre la publication des rapports pour discuter en détail de l’article 25. Le nouveau mécanisme de suivi doit se baser sur les enseignements tirés de l’actuel système de contrôle de l’application des traités des Nations Unies. Il faut relier les suivis nationaux et internationaux. Les mécanismes de suivi doivent permettre une application progressive de la Convention. Le suivi social est également essentiel. Comme l’a indiqué le Mexique, les pays en voie de développement doivent bénéficier du soutien de pays donateurs.

Israël est d’accord sur le fait que le texte du GT doit être élargi. Il y a plus d’un an qu’Israël a proposé des modifications à l’article 25 ; celles‑ci sont disponibles à l’adresse suivante : http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6israel.htm. Cette proposition inclut une section détaillée sur le suivi international, mais Israël est flexible sur ce point. Le système de suivi national proposé est basé sur d’autres institutions nationales des droits de l’homme ; il associe application et promotion des droits. Tous les comités souhaitent que la majorité des membres soient des personnes handicapées. Ces propositions dépendent des deux rapports à paraître prochainement. Il existe un lien majeur entre le suivi international et la coopération internationale.

L’Inde est satisfaite de la description du suivi national qui est incluse dans le texte du GT. Il faut attendre les rapports du Haut commissaire pour évoquer la question du suivi international et prendre en compte les enseignements tirés de l’application des précédents traités.
L’Ukraine souligne que le nouveau mécanisme de suivi doit impliquer non seulement les personnes handicapées et leurs ONG, mais aussi les organismes et les représentants gouvernementaux. Sans disposition relative au suivi, la présente Convention est une simple déclaration d’intention.

Le Qatar est favorable à un système de suivi à la fois national et international. Le mécanisme national doit reposer sur la rédaction de rapports nationaux, avec la participation des ONG, en particulier celles qui défendent les personnes handicapées. Il faut avoir recours aux Conseils législatifs, car les lois ont un rôle à jouer dans l’application de la Convention. Le Comité doit prendre en compte les enseignements passés et les réformes proposées afin de déterminer comment atteindre ses objectifs. Il faut relier le suivi international à l’article consacré à la coopération internationale, afin d’aider les Etats à appliquer la présente Convention.

Le Liechtenstein est d’accord sur le fait que la réforme des organes de traités est importante ; néanmoins, ce processus risque de durer encore longtemps. En attendant, le présent Comité doit terminer son travail et aboutir à une solution novatrice, tout en tenant compte du statut des réformes. Certains problèmes liés au suivi des autres conventions proviennent d’un manque de ressources et de volonté politique. Les mécanismes qui disposent d’un soutien plus important sont plus efficaces. Ainsi, le groupe d'intervention anti‑terroriste dispose d’un effectif suffisant tout au long de l’année et peut donc engager un dialogue proactif avec les Etats membres, qui conduit à des changements concrets sur le terrain. Afin de surmonter la « lassitude à établir des rapports », l’organe de suivi doit être conçu pour collecter les informations de manière proactive, au lieu de se contenter d’attendre les rapports.
Le Président demande des propositions spécifiques par rapport à cet article.
Le Sierra Leone répond qu’il a proposé l’ajout d’une disposition relative à la pleine participation des personnes handicapées et de leurs organisations dans le suivi. Il a également suggéré l’ajout d’un article 25(bis) ou 26 séparé, traitant du suivi international. Les alinéas (1) et (2) de l’article 25 peuvent être regroupés, car leurs dispositions sont normatives. Par exemple, à l’alinéa 1, le terme « interlocuteur » désigne un individu alors qu’en réalité, certains Etats disposent déjà de structures dédiées aux droits des personnes handicapées.

Le Président indique que, d’après les propositions soumises jusqu’à présent, tous les délégués sont favorables à la participation des personnes handicapées et des ONG au processus de suivi, que ce soit au niveau national ou international.

Interventions des Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) et des ONG
Les Institutions nationales des droits de l'homme (INDH) attirent l’attention du Comité sur leur proposition (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc6nhri.htm). Ce texte est basé sur leur expérience du suivi aux niveaux national et international, ainsi que sur une étude minutieuse des propositions soumises. Cela fait des années que l’on discute de manière générale des problèmes bien connus de l’actuel système des organes de traités et de la nécessité de bâtir sur ses réussites, qui ne sont pas suffisamment soulignées. Cette discussion a produit des résultats modestes. A ce stade, les lieux communs ne sont d’aucune aide ; le défi consiste à soumettre des propositions et des solutions concrètes.
La proposition des INDH cherche avant tout à mettre à profit le droit international pour lancer et mener le processus de réforme nationale, au lieu de créer une série de charges administratives. Elle prend la souveraineté nationale au sérieux et a donc de bonnes chances de promouvoir les objectifs de la présente Convention. Le suivi international doit apporter une valeur ajoutée au processus national, qui est indispensable pour permettre aux évolutions d’avoir lieu là où elles comptent le plus.

Cette proposition imposerait aux Etats parties l’élaboration de plans d’action avec des objectifs, des plannings et des indicateurs pratiques permettant de mesurer les évolutions. Ceci permettait aux gouvernements de prendre possession du processus de changement ; d’autre part, l’élaboration d’un plan d’action permettrait d’ancrer une dynamique positive de changement.

Le mécanisme de suivi national permettrait d’éclairer les mesures de réforme nationales et d’apporter des informations locales et des conseils constructifs aux gouvernements.
Le comité de suivi international fournirait une aide à l’élaboration des plans d’action, en se basant sur un rapport de référence rédigé par les Etats parties, à partir duquel on pourrait mesurer les évolutions, si possible au niveau régional où des facteurs spécifiques peuvent être pertinents.
Les rapports ne constituent pas seulement une charge administrative ou un processus de documentation. Ils sont en fait au cœur de l’analyse et de l’élaboration des politiques, qui sont indispensables à l’application des textes.
Le comité international doit également réaliser des études thématiques afin d’aider les Etats parties à trouver des solutions pratiques aux problèmes difficiles.
Aucune évolution ne sera possible sans ressources supplémentaires. La désignation d’un Défenseur international des droits des personnes handicapées permettrait d’accroître la capacité des organes de suivi nationaux, des agences chargées de l’application et des ONG. Il s’agirait d’une mine d’informations utiles permettant de faciliter le partage des meilleures pratiques entre les Etats parties. Il n’est pas forcément utile de créer un nouvel organe à cet effet ; au lieu de cela, il est peut‑être possible de mettre à jour le rôle de l’actuel Rapporteur spécial, qui dispose d’ores et déjà d’un mandat stratégique. Quoiqu’il en soit, ce Défenseur des droits des personnes handicapées aurait un rôle proactif majeur.

Il faut également créer une procédure de recours en plainte. Les plaintes ne sont pas une fin en soi, mais constituent un contrôle de réalité utile. Les procédures de plaintes individuelles et collectives sont tout aussi intéressantes les unes que les autres. Les procédures de plaintes collectives permettent en outre d’identifier des inégalités structurelles.

Il faut maintenir un dialogue constant entre le Comité, les mécanismes de suivi nationaux, les Etats parties et les associations de personnes handicapées : pour une amélioration durable, il faut entendre toutes les voix.

Les discussions relatives à la réforme des Nations Unies durent depuis plus de dix ans. Il est peu probable qu’elles aboutissent à une évolution structurelle majeure du système des organes de traités dans le laps de temps nécessaire à l’adoption de la présente Convention. Comme l’ont souligné le Mexique, le Canada, le Kenya et d’autres délégations, la présente Convention ne doit pas être prise en otage par ce processus. En effet, les délégués ont l’opportunité de définir une approche novatrice du suivi, qui peut servir d’exemple au processus de réforme dans son ensemble.
Ces modalités de suivi sont suffisamment flexibles pour intégrer tous les changements susceptibles d’intervenir à terme dans le système général des organes de traités. Elles prévoient la convocation d’une Conférence des Etats parties à la présente Convention, au plus tard 5 ans après son entrée en vigueur, afin d’examiner les réformes et d’apporter les modifications nécessaires.

LSN (Landmine Survivors Network) s’exprime au nom d’IDC (International Disability Caucus), qui regroupe plus de 50 organisations nationales, régionales et internationales de personnes handicapées, ainsi que le Service international pour les droits de l'homme (SIDH) et la Commission internationale des juristes (CIJ). Il attire l’attention du Comité sur le texte proposé par IDC (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6idcda25.doc). Le suivi national est indispensable à l’application de la présente Convention, de même qu’une disposition relative au suivi international. Le fait qu’une telle disposition soit absente du texte du GT reflète la divergence d’opinion parmi les délégations quant à la nécessité d’un système de suivi puissant. Certains Etats sont mal à l’aise à l’idée d’être surveillés. Ce silence dénote un intérêt personnel.

Les délégués du présent Comité sont d’accord sur le fait que les droits des personnes handicapées sont des droits fondamentaux. Néanmoins, ce principe n’est pas bien compris en‑dehors de cette assemblée. Ceci explique pourquoi la présente Convention était nécessaire et pourquoi elle doit également être intégrée au cœur du système des droits de l’homme. Ceci implique la création d’un organe de traités chargé de contrôler l’application du texte. Le statut est important, car il permet de transmettre un message à la communauté internationale et d’indiquer qu’il s’agit d’une convention majeure, au même titre que les autres conventions relatives aux droits de l’homme.
Ceci ne signifie pas que « nous voulons ce que tous les autres possèdent, même si c’est cassé ». Ce nouveau processus a la possibilité de bénéficier des enseignements tirés des 7 conventions existantes relatives aux droits de l’homme. Il faut préserver les éléments positifs du suivi international dans la présente Convention, à savoir : la garantie d’une responsabilité internationale, la promotion du dialogue entre les experts et les Etats et le développement de la jurisprudence. La Convention ne doit pas hériter de cycles de rapports passifs et routiniers, de membres des comités surchargés ou d’un système sous‑financé. Les Nations Unies consacrent seulement 1,8 % de leur budget aux droits de l’homme.
IDC approuve la réforme qui vise à rassembler le travail des organes de traités dans un seul organe, mais estime qu’il ne faut pas attendre cette réforme pour intégrer la question du suivi dans la présente Convention. Cette négociation est en cours et les délégués ont la possibilité d’ouvrir le programme de réforme général en adoptant les normes les plus élevées au lieu du dénominateur commun le plus bas.
Ces normes doivent garantir : [1] la pleine participation des personnes handicapées et de leurs organisations, que ce soit en contribuant au suivi ou en assurant ce suivi à tous les niveaux ; [2] des mécanismes de suivi aux niveaux national et international, une interaction au sein de ces mécanismes et une approche régionale centrée sur la sensibilisation et sur la promotion des normes universelles ; [3] des mécanismes de suivi nationaux indépendants, conformément aux Principes de Paris ; [4] des mécanismes internationaux proactifs, habilités à contrôler le programme d’application et dotés d’une indépendance légale, d’un mandat d’action indépendant et d’une procédure de suivi intégrée. Le mécanisme international comprendrait 4 niveaux : [i] un organe de traités ; [ii] un Défenseur des droits des personnes handicapées à plein temps ; [iii] une coordination inter‑organismes ; [iv] une Conférence des Etats parties visant à promouvoir la coopération. Le suivi international doit contrôler les performances à l’aide de données de base et élaborer des plans d’action visant à favoriser le respect des obligations. Ces plans doivent être conçus en collaboration avec les contrôleurs internationaux, afin d’être plus que de simples modèles pour les gouvernements.

L'Organisation mondiale des personnes handicapées (OMPH) représente le comité des femmes d’IDC, qui regroupe 50 organisations. Elle demande le renforcement des dispositions relatives aux femmes handicapées et renvoie à la formulation proposée par IDC, qui vise à intégrer la question hommes/femmes dans les dispositions de l’article 25 relatives aux rapports et à la composition du Comité. L’OMPH souligne que cette approche ne dépend pas de l’évolution du contenu de l’article 25 ou d’autres articles de la présente Convention.

Le Centre international de réhabilitation (CIR) met en avant la coordination parmi les personnes handicapées et la participation des personnes handicapées, ainsi que des ONG concernées, au processus de suivi et de rapports. Il propose d’ajouter la formulation suivante : « Le Comité inclut des représentants des ONG, spécialisés dans les questions liées au handicap ou dans d’autres domaines d’intérêt ; ces représentants sont chargés de soumettre les informations appropriées au Comité, de l’aider dans son travail, d’être présents et d’être entendus lors de ses réunions ». Les rapports alternatifs, qui sont inclus dans le processus de suivi, complètent les rapports des Etats parties et garantissent l’intégration des personnes handicapées dans tous les domaines. Les ONG prennent déjà part au processus de contrôle de l’application de la CEDAW et du PIDESC (Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels), qui traitent de droits fondamentaux. Le Comité de la CRC a institutionnalisé officiellement la prise en compte des rapports des ONG. En effet, la dernière semaine de chaque session est consacrée aux rapports des coalitions d’ONG issues des pays qui doivent rendre compte lors de la session suivante. Le texte de la CRC contient également des dispositions spécifiques en vue de la participation des ONG dans le travail du Comité ; ce principe est également repris dans le texte d’IDC. De la même manière, les ONG sont impliquées dans le processus de suivi du Traité d'interdiction des mines (TIM) et de la Convention sur le commerce international des espèces menacées d’extinction (CITES). La participation des ONG au suivi de la présente Convention peut se baser sur ces exemples ; elle souligne l’un des principes fondamentaux de la Convention : l’intégration et la participation des personnes handicapées.

IDC demande aux gouvernements d’examiner en détail sa proposition (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/documents/ahc6idcda25.doc), qui a été élaborée en collaboration avec de grandes organisations impliquées dans l’actuel système de suivi des droits de l’homme, et répond aux interventions des délégués. IDC est d’accord avec le Costa Rica et avec d’autres délégations qui soulignent le lien entre le suivi national et le suivi international, ainsi qu’avec les délégués qui mettent en avant le rôle de la société civile à ces deux niveaux, notamment dans le cadre des rapports alternatifs. IDC approuve les Etats qui demandent un système de suivi proactif et une Conférence des Etats parties, en particulier l’Algérie. Comme l’a souligné le Liechtenstein, les problèmes budgétaires du système des droits de l’homme sont une question de volonté politique. A cet égard, IDC est favorable aux propositions visant à garantir le financement des actions de suivi via le budget ordinaire des Nations Unies. La proposition d’Israël contient plusieurs dispositions intéressantes, qui rejoignent la proposition d’IDC. La proposition des INDH répond aux demandes d’innovation et d’amélioration émises par les délégations, avec un texte qui comporte de nombreux éléments positifs. Le texte du GT n’est pas adapté. Il faut prévoir un système de suivi national indépendant, auquel la société civile participe pleinement. IDC s’inquiète de l’attitude attentiste des délégations à ce sujet. Il demande au Comité et au Président de prévoir suffisamment de temps pour une discussion approfondie sur le suivi national et international au début de la prochaine session ; le rapport du BHCDH devrait être disponible d’ici‑là.

Le Centre de défense des handicapés mentaux (MDAC), qui est une organisation de défense des personnes handicapées plus qu’une organisation de personnes handicapées, rejoint le point de vue d’IDC et demande aux gouvernements d’en faire autant, conformément au principe « Rien pour nous sans nous ». La présente Convention ne doit pas être prise en otage par le processus de réforme, car celui‑ci peut en fait bénéficier d’une approche créative et novatrice du suivi de la présente Convention. MDAC souligne que la proposition d’IDC répond aux inquiétudes des Etats, qui sont compréhensibles. Il approuve la convocation d’un Comité et demande instamment à ce que celui‑ci soit composé de personnes handicapées. A cet égard, certains Etats ont indiqué qu’ils craignaient que des compétences techniques soient requises ; il faut souligner que les personnes handicapées peuvent également apporter des connaissances techniques.
L’Association namibienne des personnes handicapées physiques (NAPPD) est d’accord sur le fait qu’il ne faut pas attendre la fin du processus de réforme des traités pour définir les modalités de suivi de la présente Convention. Il faut discuter des principes fondamentaux du suivi. Il faut donner à des personnes atteintes de handicaps divers et aux organisations trans‑handicap les moyens de participer efficacement au suivi. Celui‑ci doit être supervisé par un Rapporteur sur le handicap ou par un médiateur.

L’Organisation arabe pour les personnes handicapées (AODP) est convaincue qu’en l’absence d’un mécanisme de suivi, la Convention ne bénéficiera pas de l’attention nécessaire de la part des Etats. L’article 25 doit inclure : un mécanisme d’application national ; un mécanisme de suivi régional ; un organe international chargé de contrôler l’application de la Convention et de coordonner les efforts des Etats parties ; un Comité chargé de coordonner les efforts nationaux, régionaux et internationaux ; la participation des personnes handicapées et des associations de personnes handicapées à tous les niveaux ; la préparation, par les Etats parties, de rapports consacrés à l’application et au suivi à tous ces niveaux ; l’intégration de la question du handicap dans le travail des autres organes de traités relatifs aux droits de l’homme.

PWD Australie et l’Association australienne des centres juridiques communautaires (NACLC) soulignent que le suivi ne peut à lui seul garantir l’application de la Convention. Il faut contraindre les Etats à prendre des mesures supplémentaires au niveau national : [1] intégrer les droits énoncés dans la Convention au sein de leur législation nationale ; [2] promulguer des lois afin de fournir des recours nationaux en plainte et en réparation en cas de violation des droits fondamentaux des personnes handicapées garantis par la présente Convention ; [3] affirmer le rôle des personnes handicapées et des organisations indépendantes de personnes handicapées dans l’élaboration des politiques publiques, dans l’application et dans l’évaluation des questions qui les concernent ; [4] fournir des ressources financières et autres pour favoriser la participation des personnes handicapées ; [5] élaborer, mettre en œuvre et évaluer des programmes nationaux de services de défense indépendants, fournissant une aide individuelle et collective afin de permettre aux personnes handicapées de jouir des droits dont ils bénéficient au titre de la présente Convention. Des dispositions supplémentaires, souvent absentes des textes relatifs aux droits de l’homme, peuvent faciliter les mesures d’application nationales, notamment une nouvelle Décennie des Nations Unies pour les personnes handicapées et un plan d’action international visant à promouvoir la connaissance et l’application de la Convention. Les commissions régionales peuvent jouer un rôle dans ce domaine en facilitant la coopération internationale. Certains thèmes sont toujours absents de la Convention : les réfugiés handicapés, la liberté d’association, les bienfaits du progrès scientifique et la garantie de droits au moins équivalents aux législations nationales et internationales existantes. Le rapport sur la consultation nationale australienne avec les personnes handicapées contient des propositions de formulation pour ces questions.

SESSION DE L’APRES‑MIDI

ARTICLE 25 : SUIVI (suite)

Mental Disability Rights International (MDRI) se base sur son expérience en matière d’aide à la désinstitutionalisation et à l’intégration communautaire auprès des Etats pour recommander un suivi indépendant spécialisé, en plus du suivi général, afin de protéger les droits des personnes vulnérables, en particulier celles qui vivent en établissement. La Convention doit garantir le droit à l’intégration communautaire ; néanmoins, des millions de personnes handicapées sont placées en établissement et restent isolées de la société. Comme l’ont souligné trois Rapporteurs spéciaux des Nations Unies sur les droits de l’homme, le handicap et la santé mentale et, plus récemment, Paul Hunt dans son Rapport sur le droit à la santé mentale, chaque pays doit adopter des mesures spéciales pour protéger les individus qui n’ont pas les moyens de faire connaître ou de revendiquer leurs droits, en attendant que l’intégration communautaire devienne une réalité.

La 10ème Recommandation sur les droits fondamentaux et la dignité des personnes handicapées mentales, adoptée par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe, fournit une série d’indications utiles sur le suivi, qui peuvent être intégrées dans la présente Convention ou dans les règles d’information sur le fonctionnement de l’organe de suivi. Ceci implique la mise en place d’un suivi par une organisation indépendante, afin de garantir le respect des normes juridiques et professionnelles en matière de traitement et de soins. Ce suivi doit inclure des inspections et des visites surprises régulières des établissements de santé mentale (article 37.1), ainsi que la publication d’informations statistiques sur les pratiques en matière de santé mentale et l’application des lois sur la santé mentale (article 38). Le suivi doit être assuré par des professionnels de la santé mentale, par un panel de personnes et par des personnes handicapées mentales (article 36.2). Les Règles des Nations Unies pour l’égalisation des chances des personnes handicapées reconnaissent également le droit des personnes handicapées à être impliquées dans le suivi et dans l’application des droits fondamentaux qui les concernent. C’est pourquoi il faut adopter les propositions du Sierra Leone et du Yémen, qui visent à ajouter cette garantie à l’article 25.
Au niveau national, la désinstitutionalisation entraîne la création de services à base communautaire, ce qui signifie que plus de mauvais traitements ont lieu dans la communauté. Bien souvent, ces services sont en fait de petites institutions isolées, physiquement proches de ce que l’on peut appeler « la communauté ». Ainsi, tout mécanisme de contrôle doit également inclure le suivi de ces services à base communautaire.
MDRI approuve les suggestions du Costa Rica et du Liechtenstein, qui visent à créer un organe de traités proactif, qui ne se contente pas de réagir aux rapports, mais réponde également, c’est le plus important, aux violations signalées par les personnes handicapées. Les situations changent seulement à partir du moment où les personnes présentes sur le terrain forcent ce changement. Néanmoins, la société civile a besoin du soutien des organes de contrôle internationaux, qui sont chargés de faciliter les accords, les réformes, le suivi et le contrôle. Comme l’a indiqué le Brésil, la mise en place d’un dispositif de plaintes individuelles est indispensable à l’application de tout traité relatif aux droits de l’homme. Les plaintes individuelles, lorsqu’elles concernent un exemple concret de mauvais traitements touchant des personnes géographiquement proches, peuvent mettre en évidence des inégalités structurelles et des remèdes efficaces. Ces remèdes incluent des garanties de non répétition, qui s’appliquent plus globalement aux politiques à l’origine des mauvais traitements et permettent de répondre directement à une violation spécifique. Le système interaméricain des droits de l’homme, qui va bientôt entendre sa première affaire concernant des mauvais traitements dans un hôpital psychiatrique du Brésil, fonctionne généralement ainsi.

En réponse aux inquiétudes de l’Australie, MDRI indique que tous les organes judiciaires et quasi‑judiciaires du droit international incluent une disposition jurisprudentielle qui stipule que la même plainte ne peut pas être examinée par 2 instances internationales différentes. Afin d’éviter d’éventuels chevauchements et d’optimiser les ressources disponibles, le Comité peut se doter d’une commission d’experts habilités à renvoyer les plaintes individuelles vers l’un des 3 systèmes régionaux des droits de l’homme correspondants. Ceci réduirait la charge de travail du Comité, lui permettant ainsi de se concentrer sur les plaintes individuelles issues des régions dépourvues d’organes judiciaires ou quasi‑judiciaires des droits de l’homme. Les systèmes régionaux sont bien développés et disposent de solides procédures de contrôle, de suivi et d’accord à l’amiable. Ceci permettrait également d’intégrer la protection des droits des personnes handicapées dans les traités des droits de l’homme qui ne concernent pas spécifiquement le handicap.

Il faut relier les décisions sur plaintes judiciaires et quasi‑judiciaires aux processus de suivi et d’encadrement continu des organes de suivi. En l’absence de suivi, l’adoption de simples recommandations reproduirait une faiblesse des actuels organes de traités relatifs aux droits de l’homme.
Comme le souligne le Costa Rica, deux dispositifs supplémentaires peuvent contribuer à la nature proactive du mécanisme de suivi de la présente Convention. Pendant le traitement d’une plainte, qui prend souvent beaucoup de temps, des mesures temporaires préventives ou d’urgence et des visites sur site sont indispensables pour protéger les personnes handicapées de préjudices graves et irréparables. Dans le cadre du système interaméricain des droits de l’homme, MDRI a utilisé avec succès des mesures préventives visant à garantir la protection immédiate du droit à la vie de personnes enfermées dans des établissements dans des conditions inhumaines. Les visites sur site permettent aux inspecteurs de constater directement les mauvais traitements, de parler avec les personnes concernées, de négocier avec les décideurs et de mettre en place des plans d’action correctifs.

Une ONG latino‑américaine (nom inaudible) revendique la participation de la société civile au processus de suivi. Le gouvernement ne peut pas être à la fois juge des ses actions et partie à la Convention. Il faut permettre la participation des personnes handicapées et de leurs organisations, ainsi que d’autres groupes tels que les églises, un médiateur, etc. Il faut également assurer un contrôle international, avec des tiers experts neutres chargés de parcourir les pays et de rédiger des rapports. La participation des personnes handicapées leur permettra d’acquérir une liberté de choix individuelle et collective. Il faut mettre fin aux relations d’aide paternaliste avec les gouvernements.

Le Mali manifeste son inquiétude, dans la mesure où le fond du système de suivi national et international n’a fait l’objet d’aucune discussion. L’application d’une convention demande beaucoup de coordination, de la base au niveau international, en passant par les niveaux local, régional et national. Ceci nécessite des ressources humaines et financières. Si ce flux d’informations n’est pas géré au niveau national, l’application et le suivi échoueront.
Le Président indique que les délégués sont très largement favorables à un double suivi, au niveau national et international, bien que quelques délégations aient des inquiétudes quant au suivi international. Chacun s’accorde à dire que le système de suivi doit être aussi performant, voire plus performant, que celui des traités existants et qu’il doit inclure les personnes handicapées et la société civile à tous les niveaux. Certains intervenants ont suggéré la création d’un système pouvant servir de modèle pour les traités existants. Les Etats ont souligné la nécessité d’un suivi efficace, car il s’agit d’une « Convention d’application », qui traite de droits existants, mais négligés, établis dans d’autres traités, et de la manière d’aider les personnes handicapées à mettre en œuvre ces droits. Certains Etats souhaitent attendre les rapports relatifs à la réforme des traités avant d’entamer une discussion détaillée, tandis que d’autres refusent d’être « pris en otages » par ces processus. Comme l’a indiqué le Brésil, le processus de suivi des traités fait l’objet de critiques constantes ; il a pourtant favorisé l’application des actuels traités relatifs aux droits de l’homme. Le Mexique, Israël et les ONG ont soumis des propositions qui constituent un bon point de départ pour les discussion de Janvier : la convocation de conférences annuelles des Etats parties afin d’évaluer les progrès ; la rédaction de rapports alternatifs par des représentants de la société civile ; la réception des communications individuelles (certaines délégations ont néanmoins une opinion différente sur ce point) ; le financement du suivi par le budget ordinaire des Nations Unies ; et enfin, la possibilité de partager des informations sur les meilleures pratiques plutôt que des opinions négatives. D’autres questions spécifiques ont été soulevées, notamment le rôle des Conseils législatifs, les modèles de mécanismes de suivi comme ceux de la CRC et de la CEDAW mais aussi, à la demande du Cameroun, plusieurs autres questions spécifiques et complexes telles que le mandat des membres. Le rapport du BHCDH sera utile sur ce point. Le suivi national décrit dans le texte du GT reste ouvert.

STRUCTURE DE LA CONVENTION

Le Président rappelle que de nombreuses discussions ont été consacrées à l’ajout ou à la suppression d’articles, ainsi qu’au déplacement de certaines questions ou sections d’un emplacement de la Convention à un autre. Il ne faut pas relancer ces discussions, qui sont liées à des questions structurelles spécifiques. A ce stade, les délégués doivent se concentrer sur le tableau général, afin d’établir un ordre, une progression et une relation logiques entre les articles. La présente Convention, comme la plupart des conventions, commencera probablement par un préambule. De plus, les articles des conventions s’appliquent généralement de manière globale et horizontale. Les articles qui traitent des droits civils et politiques de manière générale sont suivis d’articles consacrés aux droits économiques, culturels et sociaux, puis de dispositions relatives au suivi et de dispositions finales. Le Comité ne s’est pas encore penché sur ces dispositions finales, qu’il doit examiner en dernier. Cette Convention est hybride, puisqu’elle traite de droits civils et politiques, mais aussi de droits économiques, culturels et sociaux ; ces droits ne sont pas faciles à distinguer. Néanmoins, la Convention doit suivre une progression logique.

L’Australie rappelle la structure qu’elle a proposée lors du 4ème CAH (http://www.un.org/esa/socdev/enable/rights/ahc4australia.htm) et qui permettrait de simplifier la Convention tout en reflétant l’approche d’autres conventions telles que l’ICERD (Convention internationale sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale), la CEDAW ou l’ICCPR. Le préambule serait suivi de cinq parties organisées de manière logique : Partie I ‑ Dispositions interprétatives ; Partie II ‑ Dispositions générales ; Partie III – Droits civils et politiques ; Partie IV ‑ Droits économiques, sociaux et culturels ; Partie V – Suivi et application. Dans son plan d’organisation des articles, l’Australie indique que l’article 19 (Accessibilité), tel qu’il est actuellement rédigé, s’apparente plus à une mesure d’application et peut tout à fait être placé après la partie IV. Cette structure permettrait de séparer les droits à mise en œuvre immédiate des droits à mise en œuvre progressive.

La Thaïlande approuve les propositions de l’Australie concernant : [1] une section consacrée aux définitions car, pour les personnes handicapées issues de pays en voie de développement, un manque de définitions peut nuire à l’efficacité de l’application. Bien que la Thaïlande comprenne les inquiétudes de certaines délégations en ce qui concerne l’intégration, il faut adopter une approche réaliste ; [2] l’insertion des dispositions relatives aux statistiques dans la section consacrée au suivi et à l’application, car l’article 25 ne traite pas spécifiquement des droits des personnes handicapées. La Thaïlande approuve la structure générale définie par le Président, mais reste flexible quant aux détails.

Le Liechtenstein indique que la structure de la Convention est d’ores et déjà définie de manière assez logique et qu’il ne devrait donc pas être trop difficile d’apporter une cohésion supplémentaire à l’aide de parties. Bien qu’il soutienne la proposition australienne de manière générale, le Liechtenstein met les délégués en garde contre une distinction explicite entre les articles consacrés aux droits civils et politiques et les articles consacrés aux droits économiques, culturels et sociaux. Cette dichotomie a engendré plus de problèmes que de solutions dans les précédents discours sur les droits de l’homme ; il ne faut pas la reproduire dans la présente Convention. De plus, le fait d’isoler les droits à mise en oeuvre progressive dans une partie et de les identifier comme droits économiques et sociaux peut également porter à confusion. Certains droits économiques et sociaux doivent être mis en oeuvre immédiatement et ne nécessitent aucune ressource. De telles distinctions risquent de conduire ces droits à un statut de deuxième classe, ce qui signifie que les Etats ne seraient pas tenus d’adhérer à ces droits en cas de ressources restreintes.

Les articles 19 et 20 se distinguent parce qu’ils ont une importance particulière pour les personnes handicapées et apportent une valeur ajoutée à cette Convention relative aux droits de l’homme. Ils sont étroitement liés aux droits à la non discrimination et doivent donc être placés près de l’article correspondant. L’accessibilité, la mobilité et la non discrimination sont des articles horizontaux qui permettent aux personnes handicapées de jouir des droits énoncés dans les autres articles.
Dans un souci de lisibilité et d’accessibilité aux personnes handicapées, il faut conserver les titres des différents articles, bien que les articles des autres conventions des Nations Unies relatives aux droits de l’homme ne comportent pas de titre. En effet, de nombreuses conventions internationales consacrées à d’autres domaines et conventions régionales sur les droits de l’homme comportent des titres d’articles.
Le Président admet que, parmi les personnes qui consulteront la Convention, peu seront des juristes. Comme l’a indiqué le Liechtenstein, les titres améliorent la lisibilité. Le Président souligne que le fait qu’un article particulier s’intitule « Education » n’empêche pas cette question d’être évoquée à d’autres emplacements de la Convention. Le titre permet d’orienter le lecteur vers le principal article.
La Jordanie propose une structure en quatre parties permettant : [1] de passer des idées abstraites aux idées concrètes, c’est‑à‑dire des droits et principes généraux à l’application ; [2] de garantir une exclusion mutuelle entre les articles, afin qu’aucun article ne recoupe un autre article ou une partie d’un autre article ; [3] d’être concis, car la prolixité favorise l’ambiguïté. La partie 1 inclurait le préambule et les principes généraux, qui reconnaissent et établissent tous les droits, ainsi que les articles 7, 8, 9, 10, 16, 21 et 22. La partie 2 inclurait tous les articles consacrés à l’application, c’est‑à‑dire les articles 5, 15, 17, 18, 19, 20, 23 et 24. La partie 3 inclurait les articles destinés à soutenir l’application et à fournir des garanties et protections, c’est‑à‑dire les articles 7, 11, 12, 13 et 14. La partie 4 regrouperait les articles consacrés à la recherche, au développement, au suivi et à l’évaluation. Ces propositions sont négociables.
Israël approuve la structure suggérée par le Président et la proposition de l’Australie. Il demande au Secrétariat de rassembler tous les nouveaux articles bis proposés, afin d’aider les délégations. Il rejoint totalement le Liechtenstein, qui estime que le fait de distinguer les droits civils et politiques des droits économiques, culturels et sociaux est extrêmement problématique, en particulier dans le domaine du handicap. De nombreux droits sont de nature double ou mixte et cette distinction génèrera « plus de chaleur que de lumière ». Conformément à la proposition australienne, il faut tout d’abord évoquer les normes, c’est‑à‑dire l’objet, les principes généraux et les définitions, puis les dispositions relatives à l’application. Les parties III et IV de la proposition australienne doivent rester groupées en tant que dispositions spéciales. Les articles 15(bis), 16 et 19 sont de nature générale et doivent être inclus dans les dispositions générales. L’accessibilité va de pair avec l’égalité et doit apparaître dans les dispositions générales, après la non discrimination, comme l’a suggéré le Liechtenstein. Israël est favorable à la partie V proposée par l’Australie et à l’insertion des dispositions finales.

L’Afrique du Sud est favorable à la proposition australienne, avec des modifications mineures. Elle souligne que tous les droits ont une importance égale. L’ordre logique de la Convention doit suivre la structure des autres conventions : préambule, principes généraux, définitions, corps du texte, mécanismes de suivi et mécanismes opérationnels. Il faut ajouter l’article 19 dans la partie II de la proposition australienne, après l’égalité et la non discrimination, et inverser les parties III et IV.
L’UE approuve la structure du Président et soutient largement la proposition de l’Australie. Elle remet en cause l’emplacement attribué par l’Australie à l’article 5 : celui‑ci a sans doute sa place dans la partie IV, car il traite de la vie culturelle et des attitudes de la société. Conformément aux suggestions d’Israël et d’autres délégations, il faut relier les articles 7 et 19. Comme l’a indiqué le Liechtenstein, le Comité doit se pencher attentivement sur la question de l’utilisation des titres. Néanmoins, comme l’a souligné la Jordanie, il faut délimiter clairement les articles afin d’éviter toute répétition.

Le Sierra Leone demande instamment aux délégués de ne pas hiérarchiser les droits. La proposition de l’Australie établit une hiérarchie et la proposition de l’Afrique du Sud ne fait que renverser cette hiérarchie. Comme l’a souligné le Liechtenstein, la structure de la Convention ne doit faire aucune référence (directe ou indirecte) à la mise en œuvre progressive. Etant donné que le présent document s’adresse au grand public, il doit être clair, compréhensible et juridiquement logique. Les articles doivent avoir des titres. La partie V est la seule partie de la proposition australienne que le Sierra Leone est prêt à soutenir. Il faut préserver l’ordre actuel de la Convention : préambule, objet, principes généraux, définitions, droit à la vie, etc. Il faut isoler la partie de la Convention consacrée à l’application. Peu importe si les droits sont civils, politiques, économiques, culturels ou sociaux : il faut tous les rassembler. Les systèmes internationaux accordent plus d’attention aux droits politiques tels que le droit de vote et négligent le droit à l’alimentation. La mise en œuvre progressive est un concept frustrant. Le Sierra Leone indique qu’il s’intéresse aux commentaires des ONG en ce qui concerne la structure.

Le Président souligne que la Déclaration des Nations Unies de 1993, qui fait suite à la Conférence internationale sur les droits de l'homme, indique, dans son 3ème point que « tous les droits de l'homme sont universels, indivisibles, interdépendants et étroitement liés, et que la communauté internationale doit les traiter globalement, de manière équitable et équilibrée, sur un pied d'égalité et en leur accordant la même importance ». Le présent texte ne doit pas établir une hiérarchie des droits, mais une suite logique. Tous les droits ont la même importance et le même statut.
La notion de mise en œuvre progressive est un raccourci. Tous les droits énoncés sont immédiatement contraignants, mais certains d’entre eux doivent être mis en œuvre dans toutes les limites des ressources disponibles dans certains Etats. Ceci ne signifie en rien que ces droits soient moins importants. L’application de certains droits économiques, sociaux et culturels ne nécessite aucune ressource ; ces droits doivent donc être mis en œuvre immédiatement. Il faut éviter de tomber dans une simplification, qui risque d’engendrer une discussion à deux niveaux.

La Serbie Monténégro est favorable à l’organisation actuelle du projet de Convention et approuve globalement la structure du Président, ainsi que la proposition australienne. Comme l’ont indiqué le Liechtenstein, l’Afrique du Sud, Israël et l’UE, les articles 19 et 20 doivent être placés après l’article 7. Conformément à la proposition australienne, il faut déplacer l’article 6 vers la section relative au suivi. Bien qu’il puisse être intéressant de maintenir les titres des articles, il faut procéder avec circonspection en raison de la complexité de certains articles. Certains droits sont mixtes. Il faut éviter tout chevauchement entre les articles.

La Chine approuve la structure actuelle, car elle correspond à d’autres conventions. Les titres sont superflus. L’article 9 est une disposition générale, qui doit être placée après l’article 5 et suivie des articles 8, 10 et autres.

L’Australie indique que la Partie II qu’elle propose vise à rassembler les articles 4, 7, 4(bis) et 5.
Le Yémen est convaincu qu’il faut mettre en valeur certains articles et que les titres sont indispensables pour donner au lecteur une idée du contenu de chaque article. Il ne s’oppose pas à l’insertion de sous‑titres. On peut envisager l’organisation de la Convention de bien des manières. Le Yémen approuve la structure proposée par l’UE et par l’Afrique du Sud : préambule, principes, objectifs, définitions, puis les articles en ordre progressif, le suivi, et enfin l’application. Les articles 19, 20 et quelques autres rassemblent des droits politiques, civils, économiques, culturels et sociaux. Il faut inclure ces droits dans les dispositions générales et suivre la structure et l’organisation des autres conventions relatives aux droits de l’homme. Comme l’a indiqué la Jordanie, il faut éviter toute répétition.

Le Liechtenstein est favorable à une organisation non hiérarchique des articles. Néanmoins, un certain classement est inévitable. L’ordre alphabétique est une possibilité, rendue difficile par les différences linguistiques. L’organisation actuelle de la Convention est identique à celle d’autres Conventions hybrides similaires, telles que la CRC et la Déclaration des Nations Unies sur les droits de l'homme. Le préambule pourrait faire référence à la nature universelle, indivisible, interdépendante et étroitement liée des droits de l’homme. Par mesure de précaution supplémentaire, il pourrait également stipuler que les titres indiquent le contenu des articles et servent uniquement de référence. Des titres seraient très utiles.

Le Président répond en demandant aux membres du Comité s’ils arrivent à se retrouver dans la Convention sans les titres. Lui‑même utilise les titres. Bien qu’aucune décision n’ait été prise pour l’instant, il faut examiner dans quelle mesure le présent Comité, qui connaît bien la Convention, a recours aux titres. Si les titres sont utiles, doivent‑ils être supprimés ?

Le Sénégal indique qu’il est favorable au maintien des titres, mais souhaite qu’ils soient très courts. Il suggère de demander à un groupe d’experts de déterminer les titres.

Le Canada demande instamment que l’égalité et la non discrimination, ainsi que l’accessibilité, apparaissent plus haut dans le texte. Il est difficile d’établir une distinction entre les différents droits de la présente Convention. De nombreux droits sont transversaux ; certains sont essentiellement politiques et civils, d’autres sont essentiellement économiques, culturels et sociaux. Tous les droits nécessitent certaines ressources pour être appliqués efficacement ; il ne s’agit pas là d’une base de distinction entre le PIDESC et l’ICCPR. Il faut maintenir les titres des articles de la présente Convention, afin de faciliter la consultation et d’améliorer la lisibilité pour les personnes handicapées et pour les autres personnes.

La Palestine indique qu’elle souhaite que les articles soient organisés sur un pied d’égalité. Néanmoins, un certain classement est nécessaire. La Palestine souligne à cet égard que tous les délégués sont favorables à une structure passant du préambule aux dispositions générales, puis aux droits, etc. Les titres permettent un accès facile aux articles et doivent être maintenus.
Le Président souligne que la structure de la CRC distingue les droits civils et politiques des droits économiques, culturels et sociaux, tandis que la CEDAW n’établit aucune hiérarchie à cet égard.

Interventions des ONG
IDC indique qu’il préfère la structure suivante : préambule, objet, principes généraux et définitions, puis les obligations générales, l’égalité et la non discrimination, les catégories spécifiques de personnes (personnes handicapées autochtones), la non dérogation aux droits existants, et enfin l’article 5 (qui peut également être placé dans la section relative au suivi). L’emplacement de l’article 19 doit dépendre de sa formulation finale. Les dispositions relatives à des droits spécifiques ne doivent pas être organisées de manière hiérarchique ; il faut donc rejeter la proposition australienne, qui divise les droits en 2 groupes. Les droits sont universels, indivisibles, interdépendants et étroitement liés. Il faut ajouter à la liste l’article sur la liberté de mouvement proposé par le Kenya. IDC s’intéresse au contenu du projet d’article 19(bis) sur les bienfaits du progrès scientifique. Il faut inclure le suivi national et international, la coopération internationale et les statistiques dans la dernière section, qui traite du suivi et de l’application. Pour des raisons d’accessibilité, il faut maintenir les titres ; ceux‑ci peuvent néanmoins être repensés et clarifiés (par exemple le titre de l’article 5 sur les attitudes positives).

Le Président constate que la structure actuelle de la Convention répond aux attentes des délégations, à quelques modifications près, notamment une certaine prise en compte des déplacements d’articles proposés lors de précédentes sessions. La structure qui bénéficie du soutien le plus important est la suivante : préambule, objet, principes généraux et définitions. La Thaïlande a souligné qu’en l’absence de définitions claires, l’application serait plus difficile. En ce qui concerne les dispositions relatives aux droits, tous les intervenants estiment qu’il est inutile de distinguer les droits civils et politiques des droits économiques, culturels et sociaux. La CEDAW reflète ce consensus dans sa structure apparemment aléatoire. Les dernières sections sont consacrées à l’application, au suivi et aux dispositions finales. Les délégations ont mis l’accent sur la simplicité, mais aussi sur la nécessité d’éviter des répétitions et des remaniements systématiques. Les opinions divergent en ce qui concerne le maintien des titres. La plupart des intervenants y sont favorables, mais certains ont exprimé des doutes à ce sujet, sans s’opposer aux titres. Comme l’a indiqué IDC, les titres favorisent l’accessibilité. Le Comité devra discuter en détail de la formulation des titres, afin de s’assurer que chacun d’entre eux est adapté. En attendant, les titres seront utilisés sous leur forme actuelle, à des fins de référence uniquement.

Le Président demande si d’autres questions doivent être évoquées en janvier. L’Australie souligne que, lors du 4ème CAH, elle a proposé trois nouveaux articles traitant de la non dérogation aux droits existants, des catégories spécifiques de personnes et des bienfaits du progrès scientifique. Le Président demande si la formulation relative à la non dérogation aux droits existants reflète celle des dispositions habituelles des conventions, que ce soit dans un article séparé ou en tant qu’ajout dans un article existant. En effet, il faut absolument éviter d’établir des normes inférieures à celles des autres conventions. Le Président demande à l’Australie si elle souhaite inclure d’autres catégories spécifiques de personnes, dans la mesure où les questions liées aux femmes, aux enfants, aux personnes âgées et aux peuples autochtones ont déjà été évoquées dans d’autres contextes. Il demande également si la formulation relative aux bienfaits de la science traite de questions supplémentaires en ce qui concerne la garantie, pour les personnes handicapées, de pouvoir bénéficier des avancées scientifiques et techniques, en particulier celles qui sont liées au handicap. L’Australie répond que son article sur les populations spécifiques fait également référence aux personnes vivant dans des zones rurales et éloignées, ainsi qu’aux minorités raciales, ethniques et linguistiques.

Les Etats‑Unis indiquent qu’ils s’inquiètent du dernier texte du facilitateur pour l’article 21(a), qui stipule : « Offrir aux personnes handicapées des services de santé en quantité et de qualité égales à ceux qui sont offerts aux autres citoyens [notamment en matière d’hygiène sexuelle et de procréation] ». Les Etats-Unis estiment en effet que la partie entre crochets est inappropriée. Ils s’opposent également à la 2ème note : « Les délégués ne sont pas unanimes quant à la référence aux services d’hygiène sexuelle et de procréation ; il faut donc mener de plus amples discussions. De nombreuses délégations estiment qu’il est absolument essentiel d’inclure cette référence, sans quoi des questions telles que le dépistage du col risquent d’être négligées ». Cette note « met en évidence des points de délibération ; il n’est pas convenable de négocier sur la base d’une note de bas de page ».

Israël complète le résumé des discussions établi par le Président en rappelant que de nombreux délégués proposent de placer l’article sur l’accessibilité juste après l’article sur l’égalité et la non discrimination. De plus, les articles consacrés aux femmes et l’article consacré aux enfants peuvent être inclus dans les dispositions générales. Enfin, Israël souhaite également que sa nouvelle proposition d’article sur les assurances soit soumise à discussion. Ce projet d’article interdit toute discrimination dans les couvertures d’assurances et stipule que les décisions telles que le refus d’assurance ou les conditions générales doivent se fonder sur de solides données actuarielles. Il pourrait être placé après l’article sur la sécurité sociale.
La Thaïlande, tout comme Israël, estime que l’article consacré à l’accessibilité est l’un de ceux « qui justifient l’existence de la présente Convention » et qu’il doit être placé après l’article sur l’égalité. De plus, afin de favoriser l’accessibilité de la version électronique finale du document, il faut utiliser des liens de renvoi interne.

Le Sierra Leone propose d’inclure les questions relatives à la non dérogation et aux assurances au sein d’articles existants au lieu de créer de nouveaux articles, dans la mesure où les titres des articles existants ne sont pas encore définitifs. La non dérogation peut être incluse dans la section relative aux principes généraux ; les assurances peuvent être évoquées au sein de l’article sur la sécurité sociale.

Le Président répond que les délégués sont généralement réticents à la création de nouveaux articles. Ils ont tendance à simplifier et à raccourcir le texte plutôt qu’à le rallonger.
RAPPORTS DES FACILITATEURS
Le Président demande aux Facilitateurs de présenter leurs rapports. Il est conscient que certains Facilitateurs n’ont pas pu organiser de consultations ou de réunions approfondies, mais demande à entendre tous les rapports, qu’ils soient courts ou longs.

Le Facilitateur kenyan chargé de l’article sur les enfants handicapés indique que deux réunions très constructives ont eu lieu. La tâche est vaste, mais les délégués sont d’accords sur de nombreux points, notamment la manière dont la Convention doit traiter la question des enfants handicapés. Une réunion vient tout juste d’être organisée pendant la pause de midi ; il n’y a donc pas de rapport concret. Celui‑ci sera bientôt disponible sur le site des Facilitateurs. Les enfants handicapés seront pris en compte dans la Convention.

Le Président demande s’il est utile, à ce stade, de libérer plus de temps dans le cadre de la présente réunion. Le Kenya répond que des consultations supplémentaires sont nécessaires, car de nombreux délégués doivent obtenir la confirmation de leur propre délégation et d’autres délégations.

Le Facilitateur allemand chargé de la question des femmes handicapées indique que la première ébauche du texte du Facilitateur a été modifiée suite à une première réunion ; les réponses écrites et orales reçues ont donné lieu à la rédaction d’un second projet de texte, qui a servi de base aux discussions d’une seconde réunion. Ce texte n’évoque pas les parties du texte du GT qui font déjà référence aux femmes handicapées (le préambule et les articles 6, 7 et 23). Il identifie simplement les failles du texte. Les délégués ont établi qu’il fallait traiter de manière plus détaillée un plus grand nombre de questions liées aux femmes handicapées. Certains délégués sont favorables à l’ajout d’un article séparé ; la majorité s’y oppose. Les délégués ont convenu d’inclure le paragraphe suivant dans le préambule : « Réaffirmant l’obligation des Etats parties de garantir aux femmes handicapées la pleine jouissance de tous les droits et libertés fondamentaux et reconnaissant que les discriminations multiples et les préjudices particuliers auxquels les femmes handicapées sont souvent confrontées fournissent une raison évidente d’adopter des mesures spécifiques en vue de respecter ces obligations ». Tous les délégués sont également d’accord sur le fait que les obligations générales relatives aux femmes handicapées peuvent être incluses à l’article 4, mais la formulation précise reste à déterminer. L’une des propositions stipule : « Prendre toutes les mesures voulues pour garantir aux femmes handicapées la pleine et égale jouissance de tous les droits fondamentaux, sur un pied d’égalité avec les autres » (OU « sans discrimination d’aucune sorte »). Les délégués ne sont pas non plus d’accord quant au positionnement du principe d’équilibre hommes/femmes, qui peut être introduit dans l’article consacré aux femmes handicapées ou dans un paragraphe du préambule, par exemple : « Réaffirmant que l’équilibre hommes/femmes est une stratégie globalement acceptée pour promouvoir l’autonomisation des femmes et favoriser l’égalité hommes/femmes et que cet équilibre peut jouer un rôle majeur dans la promotion du respect des droits fondamentaux des femmes handicapées ». La majorité des délégués estiment qu’il faut inclure une référence aux femmes handicapées dans les articles fondamentaux, mais cette idée ne fait pas l’unanimité. Le groupe a conclu qu’on pouvait inclure une référence aux femmes handicapées dans le cadre des thèmes suivants : la violence, l’éducation, la santé et l’emploi ; il n’a aboutit à aucun accord quant à l’emplacement de ces références ou à une formulation spécifique. La proposition norvégienne, qui vise à inclure une perspective hommes/femmes dans les dispositions relatives au suivi, bénéficie d’un soutien général ; néanmoins, les délégués n’ont pas poursuivi leurs discussions sur ce point, car le CAH n’avait pas examiné l’article relatif au suivi en séance plénière.
Le Facilitateur australien chargé de l’article sur l’éducation indique que deux réunions informelles très productives ont été organisées. Les délégués ont progressé dans deux domaines problématiques : le traitement des exceptions et les dispositions relatives aux élèves sourds, sourds‑aveugles et aveugles. S’ils disposaient d’un peu plus de temps, les délégués pourraient encore progresser dans ces domaines, mais ils ne parviendraient pas à une conclusion définitive. Les délégués n’ont guère avancé sur les autres dispositions, qui sont moins problématiques.
Le Facilitateur serbo‑monténégrin chargé de l’article sur l’accessibilité indique qu’aucune réunion en petit groupe n’a été organisée, mais que des consultations en tête‑à‑tête ont été menées avec plusieurs délégations, sur la base d’un projet d’article informel consolidé. Bien que la formulation reste en suspens, seules deux questions substantielles sont à traiter : la notion d’application progressive, que certaines délégations souhaitent inclure, et la rédaction d’une disposition précise sur l’étendue des obligations des entités privées qui mettent des installations et des services à la disposition du public. Ces questions ne peuvent pas être réglées d’ici la fin de la présente réunion ; néanmoins, leur examen peut se poursuivre entre les sessions.

Le Facilitateur jordanien chargé de l’article sur le droit aux soins de santé et de l’article 21(bis) sur l’adaptation et la réadaptation indique que le projet de texte a été remanié suite à une consultation informelle. Le nouveau texte reflète les éléments que les délégations souhaitent inclure de manière plus ciblée. Certains éléments sont en suspens et doivent faire l’objet de plus amples discussions. Ce texte servira de base aux futures négociations et n’exclue en rien d’autres propositions ou modifications.

Le Président rappelle que les Etats‑Unis ont évoqué une question controversée, qui apparaît entre crochets. Il demande si les autres éléments du texte ont été réglés et s’ils bénéficient du soutien des délégués. Il souhaite obtenir une réponse le lendemain.

L’UE intervient au nom du Facilitateur chargé de l’article sur le droit aux soins de santé et de l’article 21(bis) sur l’adaptation et la réadaptation. En réponse à la précédente intervention des Etats‑Unis, l’UE indique que le Facilitateur a toujours agi de manière équitable, en tenant compte de tous les points de vue. En ce qui concerne la question soulevée par les Etats-Unis, l’UE souligne que, lors de la réunion organisée par le Facilitateur, les délégations étaient très largement unanimes, mais qu’afin de prendre en compte les opinions divergentes de deux délégations et d’un observateur, cette question a été mise entre crochets.
Le Président indique que la partie entre crochets est une question d’ordre politique, qui ne peut pas être réglée dans l’immédiat. Néanmoins, si les délégués parviennent à se mettre d’accord sur les questions en suspens, les discussions relatives à l’article 21 feront un bond en avant. Le Président conclut en ajournant la réunion.
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